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Portant fixation du tarifhoraire applicable aux beneficiaires de

I'APA, de 1'aide sociale ef de la PCH pour I'aimee 2022 du service

d'aide a domicile

social CIAS COEUR MAURIENNE ARYAN
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES SAAD

Service Accueil en etablissements personnes handicapees et AirnM«>n rl'TtnH

SAAD
73300 Saint-Jean-de-Maurienne

Place Francis Mitterrand 7V'° Fm^A' ;730009974
CS 71806
73018Chamb<sryCedex

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Contact: Angelique CHANIS
® 0479602861
<^D angelique.chanis(%savoie.fr

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.314-1 a

L.3 51-8 relatifs notamment aux dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le code de Faction sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions

generales relatives a la comptabilite, au budget et a la tariflcation, notamment les articles

R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation du tarifet modalites de versement du tarif) et R.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale);

VU Le code de la sante publique;

VU La lot de financement de la securite sociale du 23 decembre 2021 ;

VU Le decret n°2021-1932 du 30 decembre 2021 relatif au tarif minimal applicable aux heures
d'aide a domicile et a la dotation visant a garantir Ie fonctionnement integre de 1'aide et du

soin au sein d'un service autonomie a domicile mentionnes a 1'article L.314-2-1 du code

1'action sociale et des families.'

VU Le decret n° 2022-994 du 7 juillet 2022 portant majoration de la remuneration des personnels

civils et militaires de 1'Etat, des personnels des collectivites temtoriales et des etablissements

publics d'hospitalisation.

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signe avec Ie 23 aout 2018 avec Ie CIAS

CCEUR MAURJENNE ARYAN;

VU Le vote de PAssemblee departementale du 17 decembre 2021 (fixation du taux d'evolution

des depenses des etablissements et services socianx et medico-sociaux pour 1'annee 2022);

VU L'arrete du 30 decembre 2021, relatif au tarif minimal mentionnp au I de 1'article L. 31/1 2 1
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VU L'airete du President du Conseil departemental signe Ie 22 avril 2022 fixant Ie tarif horaire

applicable aux beneficiaires de 1'APA, de 1'aide sociale et de la PCH pour 1'annee 2022 et de

la dotation globale de fonctionnement 2022 du service d'aide et d'accompagnement a

domicile (SAAD) CIAS CCEUR MAURIENNE ARYAN.

VU L'arrete du President du Conseil departemental du 11 juillet 2020 attribuant une dotation
complementaire de financement 2022 con'espondant a la prime de revalorisation des salaires

des aides a domicile du Service d'aide et d'accompagnement a domicile (SAAD) CIAS CQ3UR
MAURIENNE ARYAN,

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et inadame la

Dii'ectrice generale adjointe du Pole social du Departement.

Article 1

ARRETE

L'article 2 de 1'arrete du 11 juillet 2020 est modifie conmie suit afin d'integrer

1'incidence de la revalorisation du point d'indice.

Une revalorisation d'un montant total de 8 729,28 € est accordee au SAAD du CIAS

CCEUR MAURIENNE ARYAN.

Ce montant est verse au vu des elements transmis par Ie SAAD a la suite de 1'enquete

realisee aupres des SAAD publics du Departement sur 1'evaluation du surcout de la

revalorisation du point d'indice.

Le SAAD devra justifier du montant du surcout reel engage au titre de 2022. Une

regularisation pourra etre operee en cas de besoin.

Cette somme est integi-ee a la dotation globale de fonctiormement et repaitie a hauteur

de 90 % pour 1'APA et 10 % pour la PCH.

APA:
PCH:
TOTAL:

7 856,35 €
872,93 €

8 729,28 6

Ainsi, la dotation globale de fmancement d'un montant de 393 611,67 € est allouee au

titre des prestations APA, PCH et aide sociale pour 1'annee 2022 etjusqu'a publication

d'un nouvel an-ete de tarification.

TARJF APA7PCH/AIDE SOCIALE
Dotation APA (versement par l/12&me)

Dotation PCH (versement par l/126me)

Dotation Aide sociale PA (versement par 1/12 )
Dotation Aide sociale PH (versement par l/12eme)

TOTALDELADOTATIONGI.QBALEIDE
EONGTIQNNEMENT:'

23,25 €
277 959,17 €
93 308,63 €

0€
22343,876

393 611,67 €

Article 2 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvemr au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et soci^

d'un mois a compter de sa publication ou a l'egai|

auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Ie de Lyon dano Ie delai fi'anc

?z2et\Agei7Vtces



Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social du Departement, Monsieur Ie President du CIAS

CCEUR DE MAURIENNE ARYAN sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de

Pexecution de cet arrete qui sera :

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,

affiche dans les mairies et les services d'aide a domicile de chaque commune

concernee,

Chambery, Ie ^ ^ ^^^ ^

Le President,

Pour Ie President
La Vice-pr6sidente

d616gu6e

Corine WOLFF

2 8 NOV. 2022
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour 1c President du Conscil Repartemental,
Pur dulugatjon,

Isabeiae^fOBERT
Secretaire generate
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